
     
 
 

                 
         ESPÈCES PURES 

FOURRAGÈRES 
     GAMME  PRO VERT  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Centre expert dans le domaine des fourragères, des gazons et 
de la revégétalisation auprès des professionnels,  
Plan Environnement à Montélimar  (Drôme) compose des 
mélanges et des gammes de variétés, élabore des produits 
spécifiques et exclusifs, afin de répondre à des demandes de 
plus en plus pointues. Son service production supervise les 
cultures porte-graines d’un réseau d’agriculteurs multiplicateurs 
sur plus d’un millier d’hectares en  France. 
 
C’est à Marsanne  (Drôme) que le Groupe PLAN réalise sa 
recherche, qu’il s’agisse des graines potagères, florales, 
fourragères ou des mélanges gazon. Sur un site exceptionnel 
de 60 hectares, la ferme de Marsanne est un véritable 
laboratoire à ciel ouvert. On y étudie, entre  autre, le 
comportement d’espèces et de variétés afin d’élaborer des 
mélanges aptes à répondre à des conditions climatiques et 
agronomiques spécifiques.  
 
D’autres espèces et variétés sont disponibles selon  votre 

demande 
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Ceci afin de proposer des gammes complètes parfaitement 
adaptées aux besoins diversifiés de nos clients, comprenant 
espèces pures ainsi que mélanges et associations pour 
prairies.  



  
 

  

SOMMAIRE DES ESPECES PURES 
     

 

PRINCIPALE UTILISATION 
 

PATURAGE FAUCHE-
ENSILAGE 

 

DUCADO   F  

ELUNARIA   F  

TENOR   F  

MACHO P    

NABUCCO P    

Ray Grass d'Italie  

LUCIANO   F  

PIROL   F  

POLLY P    Ray Grass Hybride 

RUSA P    

MALAMBO P    

MENNO P    

MAURIZIO P    

RODRIGO  P    

MERCEDES P    

RODERICK P    

Ray Grass Anglais 

SURES P    

TUSCANY P    Fétuque Elevée 
LUNIBELLE P    

Fléole des près  CANTO   F  
Fétuque des près LAURA P    
Dactyle LUPLAN P    
Lotier Cornicule SAN GABRIELLE P    

EUROPE   F  

VERMONT   F  Luzerne 

MAGALI   F  

HUIA P    

SUSI P    Trèfle Blanc 

MELANGE AFFINITY      
Trèfle STARTER P F  

JONAS   F  Tréfle Violet 
STARFIRE   F  

DELIGRASS   F  Sorgho 
BIG KAHUNA   F  

Pennisetum KING GRASS P     



  

                                            PRAIRIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CPA  REF 19681 - ZONE 
FRAÎCHE 
15 % FLÉOLE DES PRÉS 
35 % FÉTUQUE DES PRÉS 
40 % RAY GRASS ANGLAIS 
  5 % TRÈFLE BLANC NAIN 
  5 % TRÈFLE HYBRIDE 

Composition adaptée aux terrains 
frais, 
en particulier les zones méridionales. 
Préfère les sols lourds. 
Donne un fourrage d’excellente 
qualité. 

CPB  REF 19682 - ZONE 
SÈCHE 
 15 % DACTYLE 
 35 % FÉTUQUE ÉLEVÉE 
 35 % RAY GRASS ANGLAIS 
 10 % LOTIER CORNICULÉ 
   5 % TRÈFLE BLANC NAIN 

CPC  REF 19683 - LONGUE 
DURÉE 
45 % FLÉOLE DES PRÉS 
20 % FÉTUQUE DES PRÉS 
20 % RAY GRASS ANGLAIS 
  5 % LOTIER CORNICULÉ 
10 % TRÈFLE HYBRIDE 

CPD  REF  19684 - EXPLOITATION 
INTENSIVE  
40 % RAY GRASS ANGLAIS 
40 % RAY GRASS D’ITALIE 
  5 % TRÈFLE BLANC NAIN 
15 % TRÈFLE VIOLET 

CPE  REF 19685 - PÂTURAGE 
INTENSIF 
35 % DACTYLE 
40 % FÉTUQUE ÉLEVÉE 
15 % RAY GRASS ANGLAIS 
10 % TRÈFLE VIOLET 

Fournit un bon pâturage pour tous types 
d’animaux dans les terrains secs. 
 

Composition s’adaptant à tous types de 
climat. 
Convient parfaitement aux pâturages 
inondés. 

Peut convenir à une exploitation 
en ensilage, les premières 

années. 

Composition adaptée au pâturage 
intensif. 
Convient parfaitement aux sols légers et 
desséchants. 
Permet une exploitation précoce, au  
printemps, sous climat chaud. 



  
 

 
       PRAIRIE CHEVAL 
   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Les mélanges «  prairie » et « prairie cheval »sont conditionnés en sac de 15 kg 

  Dose de semis par hectare: 30 kg 
 
 
 

                
     GAMME                   

CP CHEVAL  REF 19691 
20 % DACTYLE 

30 % FÉTUQUE ÉLEVÉE 
50 % RAY GRASS ANGLAIS 

 
Mode d’exploitation 

Très bonne adaptation à la pâture 
Bonne adaptation à la fauche 

 
Caractéristiques agronomiques 

Facile d’implantation 
Résistant à la sécheresse 

Bonne résistance au piétinement 
Excellente pérennité 

 
Caractéristiques technologiques  

Bonne appétence 
Bon équilibre en glucides ( énergie) et en protéines 
Aucun risque de météorisation  (sans légumineuse) 

 
 



  

AGRO-ENVIRONNEMENTALE 
Pour une agriculture durable et respectueuse de la      
biodiversité 
   

 

 
 
 
 
 

 
 
 
    
          ENHERBEMENT 

    DES VIGNES ET DES VERGERS  

 

GAMME ECO PLAN 
 
        Mélanges Agro-plan 
 
        Engrais verts 
 
        Mélanges faunistiques 
 
        Bandes  enherbées 
 
        Jachères 

ECO PLAN    Le respect de la terre 
 Depuis quelques années, PLAN ENVIRONNEMENT

travaille à la sauvegarde de notre patrimoine naturel, que ce 
soit pour sites   dégradés ou par la production et la 
distribution de semences  fourragères à usage des 
agriculteurs.  
Jusqu'à présent, c'est une action globale que nous avons 
menée. Aujourd'hui, face aux problèmes causés par 
l'intensification des cultures et aux bouleversements 
structurels subis par le monde agricole, PLAN 
ENVIRONNEMENT cible son action en créant 
ECO PLAN, une gamme de semences destinées à lutter 
naturellement et efficacement contre les dégradations et 
l'appauvrissement des sols.  
 
Pour que l'exploitation des sols puisse désormais rimer avec 
respect de l'environnement, ECO PLAN propose, pour 
chaque cas (interculture, gel des terres, enherbement des 
vignes et des vergers...) des solutions standards, répondant 
aux attentes les plus courantes ainsi que des solutions sur 
mesure, tenant compte des contraintes spécifiques.  

                Avec ECO PLAN, 
sauvegardons notre patrimoine naturel ! 
 

PLAN ENVIRONNEMENT PROPOSE DES MÉLANGES DE 
VÉGÉTALISATION POUR TALUS, BORDS DE RIVIÈRE…  

 



  

AGRO PLAN : La  culture  des entre-rangs 
 
 
RÔLE DE L’ ENHERBEMENT  
 
�   Protection et amélioration du sol. 
�   Augmentation de la portance. 
�   Diminution du désherbage 
�   Limitation de la perte d’azote et élévation du taux de matière organique.  
�   Récolte de meilleure qualité. 
 

POUR CELA, NOUS VOUS PROPOSONS UNE GAMME D’ESPECES PURES  
- graminées ou légumineuses -  

OU DES MELANGES A BASE DE GRAMINEES GAZONNANTES  
- à entretien limité – 

 

PRECONISATION 
Les mélanges ou espèces pures graminées ENHERBEMENT VIGNES ET VERGERS sont à 
semer sur 50 % minimum de la surface pour la vigne, et 50 à 75 % pour les vergers selon la 
densité de plantation, à raison de 30 à 40 kg par hectare (soit 6 à 8 grammes par m² enherbé). 
 

CONSEIL PRATIQUE 
Si possible, semis  à la volée (en plein) ou « semis éclaté ».  
 
 

 
 
    
   
  LA SÉLECTION 

     D’ESPÈCES PURES AGRO 
PLAN  



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 MÉLANGES AGRO PLAN 

 
 
 
 
 

« AGRO PLAN  1 » LE RAY GRASS ANGLAIS  
Est constitué d’une variété de Ray grass anglais d’installation rapide, de bonne 
résistance au piétinement et à l’arrachement. Sa pérennité est moyenne. 
Préconisation: vigne ou verger nécessitant l’implan tation rapide d’une 
couverture dense.  
 

« AGRO PLAN  2 » LA FÉTUQUE ÉLEVÉE  
Est constitué d’une variété de fétuque élevée très résistante au piétinement et à 
l’arrachement, ne craignant pas la sécheresse ni les excès d’eau. Bonne 
pérennité. 
Préconisation: vigne ou verger ayant des problèmes de portance.  

« AGRO PLAN  3 »  LA FÉTUQUE ROUGE ½ TRAÇANTE  
Est constitué d’une variété de fétuque rouge1/2 traçante à implantation assez 
rapide, d’entretien très limité, colonisant uniformément le sol en toute circonstance. 
Préconisation: vigne ou verger moyennement sollicit é ayant une forte 
sensibilité à la « concurrence ».  
 

« AGRO PLAN  4 »  LE PATURIN DES PRÉS 
Est constitué d’une variété de paturin des prés à installation et pousse lentes,  
très résistant à l’arrachement. Excellente pérennité. 
Préconisation: vigne ou verger très sollicité perme ttant l’installation d’une 
couverture dense un an après le semis.  
 

                        Conditionnement : sac de 10 kg 

« AGRO PLAN  10 » - adapté aux sols 
légers 
 
30 % RAY GRASS ANGLAIS 
70 % FÉTUQUE ROUGE ½ TRAÇANTE 



  
 
 
 

SPÉCIALES VIGNES SUD FRANCE 
LA LUZERNE ANNUELLE MEDIC 

 
 
 

OBJECTIFS DE L’ENHERBEMENT    
Suppression des effets néfastes du sol nu   
Décompactage, amélioration de la tenue des sols face à l’érosion, meilleure absorption et 
rétention de l’eau 
Rétention des résidus de produits chimiques, régénération du couvert à vocation cynégétique   
Amélioration de la portance du sol   
Réduction du salissement par les adventices 
Enrichissement en matière organique et amélioration de la structure des sols 
Amélioration de l’état sanitaire (Botrytis,…) 
Compatibilité avec les exigences de la culture biologique 
 
TYPE D’ENHERBEMENT  
En sols neutres à alcalins: MEDICS variétés Mauguio, Ampus 
-obtention INRA- particulièrement bien adaptées aux régions français es 
Cycle court ( octobre-juin): absence de concurrence estivale 
Couverture du sol et portance toute l’année 
Pérennisation de l’enherbement par ressemis chaque automne 
En sols neutres à acides: TREFLE SOUTERRAIN  
 
EFFETS BÉNÉFIQUES POSSIBLES  
Augmentation du degré alcoolique 
Augmentation de la teneur en composé aromatique des moûts 
 
AVANTAGES  
Enherbement non concurrentiel pour l’eau 
Installation d’automne rapide 
Coût réduit. 
Entretien limité à nul. 
   
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

ITINÉRAIRE TECHNIQUE 
 
SEMIS: 
Préparation très fine du sol  
Semis superficiel entre le 15 Août et le 15 Octobre 
Semis en plein - vicon ou en lignes éclatées - petit semoir 
Entre les rangs : laisser 60 à 80 cm sous les ceps 
Renouvellement du semis tous les 5 à 6 ans. 
 

ROULAGE:  
Après semis , en période sèche uniquement  
 

ENTRETIEN: 
Aucune intervention l’année suivant le semis 

 
BROYAGE:  
Au printemps les années suivantes, en tout début de floraison ( fin mars) 
Préférer le broyeur à fléaux au gyrobroyeur  
hauteur de broyage minimale: 7 cm  
 

 
DOSE: 
20 à 30 kg / ha soit 2 à 3 g/m² enherbé. 

 

  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

PLANTES POUR COUVERTURE DE 
SOL 



  

LES ENGRAIS VERTS 
 

L’engrais vert est un couvert végétal de courte durée, destiné à être détruit ou 
enfoui sur 
place afin d’améliorer l’aptitude culturale du sol. Il est doté de propriétés physiques, 
chimiques et biologiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Pièges à nitrates 
Conditionnement: sac de 10 kg sauf sorgho, vesce et fromental en sac de 25 kg 

 
 

 MÉLANGES 
FAUNISTIQUES 

                LÉGUMINEUSES 
                 VESCE 
                TRÈFLE VIOLET 
                TRÈFLE INCARNAT 

       DOSE DE SEMIS / HA 
                  100 KG 
                    20 KG 
                    20 KG 

          GRAMINÉES 
          RAY GRASS D’ITALIE 
ALTERNATIF * 
          FROMENTAL 
          SORGHO FOURRAGER 

   DOSE DE SEMIS / HA 
                20 KG 
                15 KG 
                20 KG 

       CRUCIFÈRES 
       CHOU FOURRAGER 
       COLZA FOURRAGER * 
       MOUTARDE BLANCHE * 
       NAVETTE * 
       RADIS FOURRAGER * 

   DOSE DE SEMIS / HA 
                 4 KG 
               10 KG 
               15 KG 
               10 KG 
               20 KG 

   
        HYDROPHYLACÉES 
       PHACÉLIE * 

 
    DOSE DE SEMIS / HA 
               15 KG 



  
 
La réduction de la diversité des cultures et l’intensification des techniques culturales ont participé 
à l’appauvrissement des espaces de vie des animaux sauvages. 
 
PLAN ENVIRONNEMENT  a conçu les cultures à gibier pour répondre à leurs besoins 
alimentaires, favoriser la nidification sur un territoire délimité et ainsi éviter l’invasion des cultures 
par les animaux sauvages. 
 
 
 
 
 
 

MÉLANGE GRAND GIBIER -   REF 
19660 
 
     30 %  BLÉ 
     15 %  AVOINE 
     10 %  RAY GRASS D’ITALIE 
    10 %  MAÏS 
    10 %  SARRASIN 
      6 %  COLZA 
      5 %  POIS FOURRAGER 
      5 %  SEIGLE 
      5 %  TRÈFLE VIOLET 
      4 %  CHOU FOURRAGER 

MÉLANGE GIBIER À PLUMES - 
REF 19661 
 
      25 %  SORGHO 
      20 %  SARRASIN 
      15 %  FÈVEROLE 
      10 %  RADIS FOURRAGER 
      10 %  MILLET 
      10 %  MOHA 
        6 %  COLZA 
        2 %  CHOU FOURRAGER 
        2 %  FENOUIL 
 

MÉLANGE GIBIER À POILS  -   REF 
19662 
 
    30 %  BLÉ 
    25 %  VESCE 
    10 %  AVOINE 
      5 %  MOUTARDE 
      5 %  SOJA 
      5 %  RADIS FOURRAGER 
      5 %  LUZERNE 
      5 %  TRÈFLE 
      4 %  COLZA FOURRAGER 
      4 %  CHOU FOURRAGER 
      2 %  FENOUIL 

 

Dose de semis : 5 g / m² 
 

Conditionnement : sac de 10 kg 



  
 
 
 
 
 
 

       MÉLANGES 
FAUNISTIQUES    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dose de semis : 5 g /m² 
 

Conditionnement : sac de 10 kg 

 MÉLANGE JACHÈ RE FAUNE 
SAUVAGE  -   REF 19650 
 
 35 %  FÉTUQUE ROUGE 
TRAÇANTE 
 20 %  RAY GRASS ANGLAIS 
 15 %  FÉTUQUE ÉLEVÉE 
GAZONNANTE 
 15 %  MINETTE 
 10 %  TRÈFLE VIOLET 

    MELANGE APICOLE  –  REF 
19651 
 
    50 %  SAINFOIN 
    30 %  PHACELIE 
    10 %  LOTIER 
      5 %  TREFLE DE PERSE 
      5 %  TREFLE BLANC 

 
 
 
Mélange destiné à l’alimentation des 
abeilles et autres insectes 
pollinisateurs  

 
 
Mélange destiné aux oiseaux et 
animaux sauvages, leur apportant 
nourriture et protection contre les 
prédateurs ainsi qu’un lieu de 
reproduction.  



  
 

   BANDES  ENHERBÉES 
  

 
Ces couverts sont à implanter le long des cours d’eau d ans le cadre de la conditionnalité des 
aides P.A.C.  
 
 
           Recommandations     

       largeur des bandes enherbées : minimum de 5 mètres pour chaque berge 
       utilisation d’espèces pluriannuelles (pérennité du couvert) 
       implantation : au plus tard le 01 mai  

  
           Conseils d’implantation    

       implanter perpendiculairement à la pente sur une parcelle propre 
       réaliser un lit de semence fin 
       semer avec un semoir à céréales (semis peu profond) à la dose de 20 à 25 kg  par 

hectare   
       rouler après le semis 
      prévoir deux broyages par an (maîtrise des adventices) 

  
          Nous avons sélectionné deux mélanges de graminées à entretien limité en fonction du sol. 
 

                

 

                

 

 
  
          Caractéristiques         
        installation rapide      
        très bonne pérennité 

     résistance à la sécheresse 
     capacité à couvrir rapidement le sol 
     espèces à faible croissance  

 
          Conditionnement    
    �    sacs de 10 et 25 kg  
  

PS :  un arrêté préfectoral peut définir des obligations spécifiques, s’y référer pour déterminer  
le choix  
du mélange.  

SOL LÉGER 
 

40 %  RAY GRASS ANGLAIS 
60 %  FÉTUQUE ROUGE 

SOL LOURD 
 

30 %  RAY GRASS ANGLAIS 
70 %  FÉTUQUE ÉLEVÉE 



  

LES JACHÈRES DE FLEURS 
 
 

 
 
    Période de semis: avril-mai-juin-juillet 
    Période de floraison: juillet-août-septembre 
    Hauteur: 30 à 80 cm 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 Période de semis : avril- mai- juin- 
juillet 
 Période de floraison :juillet-août-
septembre 
 Hauteur : 30 à 80 cm 
 

  

Jachère de fleurs  est un 
mélange assez court, composé de 6 
espèces. 
La première fleur à apparaître est la 
centaurée demi-naine. La nuance 
est alors plutôt bleue, rose et 
pourpre. Elle est rapidement éclairée 
par le souci. Le zinnia à petites 
fleurs et la lavatère complètent cette 
composition qui devient gaie et 
multicolore. Plus tard, le cosmos 
prend le relais et apporte un souffle 
de naturel. Le mélange prend alors 
de la hauteur et gagne en légèreté. 
 

Jachère pluriannuelle  : 
En début de floraison, la 
centaurée donne le ton…plutôt
bleuté et gagne en vivacité en 
cours de floraison. Le mélange 
prend de la hauteur avec 
l’apparition de la marguerite. 
La seconde année, les vivaces,
tels la giroflée et le lin, assurent 
la pérennité. 



  

           POURQUOI LES JACHÈRES DE 
FLEURS ?   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
          PLAN ENVIRONNEMENT vous invite à découvrir sa gamme 

« FLORIPLAN » : 
 des mélanges de fleurs, annuels et pluriannuels qui complètent les jachères 

 
Depuis une dizaine d ’années, la PAC impose aux agriculteurs la mise 
en jachères d’un pourcentage de leurs surfaces agricoles. Par ailleurs, 
les chasseurs ont développé, autour des jachères, des concepts visant à 
améliorer la qualité des milieux « faune et flore ». 
Dans la plupart des départements et régions, des conventions ont été 
établies entre les fédérations de chasseurs et les interlocuteurs du 
monde agricole, DDAF, chambres d’agriculture et préfectures. 
 
Dans ce contexte, les jachères de fleurs jouent de nombreux rôles: 

��  Améliorer la biodiversité animale et végétale, apporter abris et 
sites de reproduction. 

��  accompagner les préoccupations liées au monde rural et au 
traitement paysager des espaces  périurbains et des 
infrastructures routières. 

��  communiquer sur les démarches de gestion durables en faveur 
des mesures agro-environnementales, agro-touristiques et de 
biodiversité. 
 

Conseil:  nous préconisons de semer les jachères de fleurs entre 4 et 8 
kg / ha. Cette faible densité a un double avantage: permettre au gibier de 
circuler sans gêne sur ces terrains et faire des jachères de fleurs des 
mélanges à moindre coût. 
 


